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TERMES DE RÉFÉRENCE 
CONCERNANT L’ÉVALUATION EX ANTE
D’UNE ORGANISATION NON GOUVERNEMENTALE 
QUI SOUHAITE CONCLURE 
UN ACCORD-CADRE DE PARTENARIAT HUMANITAIRE
AVEC LA COMMISSION EUROPÉENNE 
(REPRÉSENTÉE PAR LA DG ECHO)
DEMANDE D’ACP POUR 2021

[NOM DE L’ORGANISATION NON GOUVERNEMENTALE]



	Organisation demandant l’évaluation:		[dénomination et adresse de l’organisation]
Pays:					            [pays dans lequel l’organisation est établie]
Référence / date de la demande de services:		[référence / date de la demande de services ou autre
						document équivalent délivré par l’organisation]
 Période faisant l’objet de l’évaluation: 	[l’année (période de 12 mois) se terminant le jour des travaux sur le terrain (procédures sur place) de l’évaluation] 
Date de début de l’évaluation:	[date de début indicative; la date contractuelle prévue de l’évaluation (date du bon de commande)]
Date de fin de l’évaluation:	[date de fin indicative; la date de réception prévue du rapport final]
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INSTRUCTIONS POUR L’UTILISATION DES PRÉSENTS TdR
Il convient d’en retirer toutes les instructions apparaissant en <Italique> sur fond gris.
Le texte et les formulations prévus par les présents termes de référence doivent être respectés en permanence et ne peuvent pas être modifiés.
Cette instruction doit être retirée des TdR.


TERMES DE RÉFÉRENCE POUR LES AUDITEURS

Le présent document expose les termes de référence (TdR) suivants lesquels [dénomination et adresse de l’organisation] consent à confier à un auditeur la réalisation d’une évaluation de [dénomination de l’organisation] et l’établissement d’un rapport de celle-ci. Les présents TdR sont annexés à [la demande de services ou au document équivalent] de l’organisation. Les TdR sont à l’usage de l’auditeur et de l’organisation. 

[bookmark: _Toc11338485]TERMES ET DÉFINITIONS
Dans les présents TdR et dans l’annexe A, qui en fait intégralement partie, les termes suivants sont définis comme suit:  
«Évaluation ex ante», «évaluation» ou «mission» désigne la présente mission d’assurance. L’évaluation porte sur deux ensembles de questions, à savoir les «exigences minimales» et les «critères d’aptitude supplémentaires». 
On entend par «évaluation» un audit de conformité à réaliser en vertu de la norme ISAE 3000, telle que publiée par le Conseil des normes internationales d'audit et d'assurance (International Auditing and Assurance Standards Board - IAASB) de la fédération internationale des comptables (International Federation of Accountants - IFAC), et qui vise à fournir à la DG ECHO une assurance raisonnable que l’organisation non gouvernementale (ONG) est en mesure de satisfaire aux exigences détaillées à l’annexe 3 Questionnaire d’évaluation, figurant à l’annexe A Rapport d’évaluation.
· L’«auditeur» désigne le cabinet d’audit chargé d’accomplir cette mission et de présenter un rapport à ce sujet à l’organisation. Le terme «auditeur» peut désigner la ou les personnes qui effectue(nt) l’évaluation, c’est-à-dire l’associé qui en assume la responsabilité ou les autres membres de l’équipe chargée de la mission d’audit. L’associé responsable de la mission est l’associé ou une autre personne du cabinet d’audit qui assume la responsabilité de la mission et du rapport émis au nom dudit cabinet et qui dispose de l’autorité nécessaire conférée par un organe professionnel, juridique ou réglementaire.
· Le terme «organisation» désigne l’organisation faisant l’objet de l’évaluation ex ante.
Le «responsable de l’évaluation de l’organisation» est un cadre de l’organisation (par exemple le directeur, le directeur général ou le directeur des finances et de la comptabilité, par exemple) désigné par celle-ci pour gérer et coordonner l’évaluation au sein de l’organisation. Il est l’interlocuteur principal de l’auditeur, tel qu’indiqué à l’annexe 1 du rapport d’évaluation, intitulée Contexte de la mission – Informations essentielles.
· La «Commission» désigne la Commission européenne, représentée dans ce cas par la DG ECHO.
· Par «ACP» on entend l’Accord-Cadre de Partenariat signé par la DG ECHO et l’organisation afin de solliciter des fonds européens dans le domaine de l’aide humanitaire.
· Par organisation de «niche», on entend une organisation non gouvernementale autonome sans but lucratif qui fournit des capacités spécialisées à l’appui des opérations d’aide humanitaire (entreprises de cartographie, de déminage, de télécommunications ou de services de transport spécialisés, tels que des services de transport aérien humanitaire, par exemple). Si les capacités des organisations «de niche» sont en principe utilisées pour soutenir les opérations d’autres organisations humanitaires, elles peuvent également intervenir pour aider directement les personnes dans le besoin (comme dans le cas des opérations humanitaires de déminage par exemple). L’organisation de «niche» doit être dotée de sa propre expertise spécifique; l’expertise fournie par des organisations autres que l’organisation candidate ne sera pas prise en considération aux fins de l’évaluation de la capacité technique de l’organisation candidate.
Un «partenaire programmatique» est une organisation non gouvernementale autonome sans but lucratif avec laquelle la DG ECHO conclut un Accord-Cadre de Partenariat en vertu duquel des méthodes de travail innovantes sont encouragées. Les partenaires programmatiques titulaires d’un ACP valide seront sélectionnés ultérieurement selon une procédure spécifique.
· Les Annexes 1, 2, 3, 4A, 4B ou 5 auxquelles il est fait référence dans le texte sont les annexes à l’annexe A Rapport d’évaluation des termes de référence. Ces annexes doivent être complétées par l’auditeur et font partie intégrante du rapport d’évaluation.

[bookmark: _Toc11338486]CONDITIONS APLICABLES AUX AUDITEURS
PRINCIPES GÉNÉRAUX
L’auditeur doit être un auditeur externe indépendant membre d’un institut national de comptabilité ou d’audit et habilité à effectuer des audits. En souscrivant aux présents TdR, l’auditeur confirme qu’il remplit au moins l’une des conditions suivantes:
•	L’auditeur et/ou le cabinet est membre d’un institut national de comptabilité ou d’audit, qui est, lui-même membre de la Fédération internationale des comptables (IFAC).
•	L’auditeur et/ou le cabinet est membre d’un institut national de comptabilité ou d’audit et, bien que cet institut ne soit pas membre de l’IFAC, l’auditeur s’engage à exécuter la présente mission conformément aux normes de l’IFAC et à la déontologie exposée dans les présents TdR.
•	L’auditeur et/ou le cabinet est inscrit comme contrôleur légal des comptes au registre public d’un organisme de supervision publique dans un État membre de l’Union européenne, conformément aux principes de supervision publique exposés dans la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil (cette condition s’applique aux auditeurs et cabinets d’audit établis dans un État membre).
L’organisation a le droit de faire appel à ses propres contrôleurs légaux pour réaliser la mission.
L’auditeur doit être totalement indépendant de l’organisation concernée et, par conséquent, l’auditeur interne d’une organisation soumise à évaluation n’est pas habilité à effectuer cette évaluation. 
L’auditeur s’acquittera de sa mission conformément à la norme ISAE 3000 «Assurance Engagements other than Audits or Reviews of Historical Financial Information» (missions d’assurance autres que les missions d’audit ou d’examen limité d’informations financières historiques), telle que révisée et publiée par l’IAASB.
Dans son rapport rédigé conformément aux présents TdR, l’auditeur doit confirmer qu’il a respecté les dispositions de la norme internationale de contrôle de la qualité (ISQC1) publiée par l’IAASB. 
Dans son rapport, l’auditeur doit également confirmer qu’il s’est conformé au code de l’International Ethical Standards Board (IESBA) applicable aux comptables de l’IFAC.

Qualifications, expérience et composition de l’équipe
Qualifications et expérience
L’auditeur emploiera un personnel adéquat possédant des qualifications professionnelles appropriées et ayant une expérience adéquate des normes de l’IFAC, en particulier de la norme ISAE 3000, ainsi qu’une expérience dans la réalisation d’audits institutionnels ou d’évaluations de conformité et/ou d’audits des systèmes ou de missions équivalentes auprès d’entités comparables en taille et en complexité, à l’organisation concernée. 
En outre, l’équipe de mission dans son ensemble doit avoir:
· une expérience en matière d’évaluations institutionnelles et de conformité et/ou d’audits de systèmes ou de missions équivalentes dans le cadre de programmes et de projets d’aide au développement financés par des institutions et des donateurs nationaux et/ou internationaux. Il est souhaitable que le chef de l’équipe sur le terrain, c’est-à-dire soit le directeur d’audit (catégorie 2) soit l’auditeur confirmé (catégorie 3), ait une expérience en matière d’audit des systèmes des actions d’aide extérieure financées par l’Union européenne et/ou d’audits institutionnels ou de conformité des organisations exerçant leur activité dans le secteur de l’aide au développement;
· une très bonne maîtrise de l’anglais ou du français, langues utilisées par la Commission dans ses relations avec les partenaires ACP, en plus de [toute langue officielle de l’Union européenne choisie par l’organisation].

Composition de l’équipe
La Commission distingue quatre catégories d’auditeurs, telles que détaillées ci-après. Ces catégories et les critères précisés doivent être considérés comme indicatifs, et non définitifs ou exhaustifs, quant à la nature et au type d’expérience nécessaire.
L’équipe d’auditeurs nécessaire pour cette évaluation sera composée d’un auditeur de catégorie 1, assumant la responsabilité finale de l’évaluation et d’une équipe d’audit présentant une combinaison appropriée d’auditeurs de catégories 2 à 4. Il incombe à l’auditeur de proposer et d’engager une équipe d’audit constituée de la combinaison d’auditeurs appropriée pour cette mission.
Catégorie 1 – Associé d’audit
L’associé d’audit est un expert qualifié possédant les qualifications professionnelles nécessaires et qui assume des responsabilités de direction et de gestion dans le domaine de l’audit public. Il/elle est habilité(e) par l’organe de contrôle du cabinet d’audit à signer des rapports d’audit sur les états financiers réglementaires, conformément aux lois du pays dans lequel le cabinet d’audit est enregistré.
Cette personne devrait être membre d’un institut national de comptabilité ou d’audit, et compter au minimum 12 ans d’expérience professionnelle en qualité d’auditeur ou de comptable professionnel dans le domaine de l’audit public. Son expérience de travail auprès des pays bénéficiaires de l’aide extérieure de l’Union européenne sera également un facteur pris en considération.
L’associé d’audit, ou toute autre personne assumant une fonction similaire à celle d’un associé, est la personne du cabinet d’audit qui est responsable de l’audit et de sa réalisation, ainsi que du rapport établi au nom du cabinet.
Catégorie 2 – Contrôler d’audit
Les contrôleurs d’audit sont des experts qualifiés possédant les diplômes universitaires ou les qualifications professionnelles appropriées. Ils doivent justifier d’un minimum de six années d’expérience professionnelle en qualité d’auditeur ou de comptable professionnel dans le domaine de l’audit public et avoir une expérience de l’encadrement ou de la conduite d’une équipe d’audit.
Catégorie 3 – Auditeur Senior
Les auditeurs confirmés sont des experts qualifiés possédant les diplômes universitaires ou les qualifications professionnelles appropriées. Ils doivent justifier d’un minimum de trois années d’expérience professionnelle dans le domaine de l’audit public.

Catégorie 4 – Auditeur Junior
Les auditeurs adjoints doivent posséder un diplôme universitaire approprié et au moins six mois d’expérience professionnelle dans le domaine de l’audit public. 
Curriculums vitæ (CV)
L’auditeur fournit à l’organisation le CV de l’associé ou de toute autre personne du cabinet d’audit qui est responsable de l’audit et de la signature du rapport, ainsi que les CV des directeurs de mission, des auditeurs confirmés et des auditeurs assistants proposés comme membres de l’équipe de mission. Les CV doivent détailler le type de missions effectuées par les membres du personnel, et indiquer leur aptitude et leur capacité à réaliser l’audit, ainsi que leur expérience spécifique en la matière. L’organisation examinera les CV avant de signer un bon de commande de la mission ou tout autre document contractuel applicable pour la réalisation de cette mission et se réserve le droit de les rejeter si elle estime qu’ils ne sont pas conformes aux exigences de cette dernière.
La DG ECHO se réserve également le droit de demander, d’examiner et de valider l’authenticité de ces CV à tout moment, et ce jusqu’à quatre années après la date à laquelle le rapport d’évaluation final lui est soumis pour examen.
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La mission de l’auditeur consiste à évaluer les systèmes mis en place ainsi que les contrôles, les règles et les procédures appliqués par l’organisation vis-à-vis des critères fixés par la Commission. L’auditeur conclura sur une série de questions, regroupées en deux ensembles, concernant les exigences minimales (premier ensemble) et les critères d’aptitude supplémentaires (second ensemble) auxquels l’organisation candidate doit satisfaire pour devenir un partenaire ACP. Le rapport d’évaluation faisant état des conclusions des auditeurs et des notes attribuées par ces derniers fait partie intégrante du dossier de candidature de l’organisation. Bien que ce rapport contribue à l’évaluation de l’organisation, il appartient à la DG ECHO de prendre la décision finale concernant l’attribution de l’ACP. 
Objectif
L’objectif de cette évaluation est d’offrir à la DG ECHO une garantie raisonnable indépendante quant à la capacité de l’organisation à remplir les critères et conditions d’octroi d’un ACP (ou d’un ACP provisoire, voir la section III ci-après pour en connaître les seuils), et de déterminer, sur une base d’assurance raisonnable, si l’organisation:
· est une ONG habilitée à bénéficier d’un financement de l’Union européenne conformément au règlement concernant l’aide humanitaire et aux conditions spécifiques fixées par la Commission sur la base de celui-ci;
· est transparente et responsable dans la mise en place de ses activités d’aide humanitaire;
· veille à respecter les principes humanitaires et les normes éthiques les plus strictes, et à déployer les moyens adéquats pour lutter contre les irrégularités, la fraude, la corruption et les fautes professionnelles de toutes sortes[footnoteRef:1]; [1:  En ce qui concerne notamment le travail des enfants, l’exploitation sexuelle et les abus sexuels, le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  ] 

· dispose de la capacité opérationnelle adéquate pour concevoir, mettre en œuvre et surveiller les projets financés par l’Union européenne, de manière à répondre aux besoins humanitaires concernés en apportant une aide dans des circonstances difficiles; 
· veille au respect des règles, règlements, normes et obligations contractuelles applicables dans les domaines précisés par la DG ECHO; et
· dispose d’un système de contrôle interne solide fondé sur les bonnes pratiques internationales et conforme aux critères fixés par la DG ECHO.
Des conditions spécifiques peuvent s’appliquer aux organisations de niche dans certaines des catégories susmentionnées. En outre, les organisations qui souhaiteraient nouer un partenariat programmatique doivent satisfaire à certaines conditions supplémentaires décrites à l’annexe 3 du modèle de rapport d’évaluation.
Champ d’application
Lieu et période visés par l’évaluation
Cette évaluation sera effectuée dans les locaux de l’organisation. L’auditeur est tenu de confirmer à l’organisation le(s) lieu(x) où l’évaluation sera effectuée avant le début des travaux sur le terrain et doit s’assurer qu’il pourra avoir accès aux documents justificatifs nécessaires ainsi qu’au personnel essentiel au cours de la mission. 
La période couverte par l’évaluation devrait normalement être l’année (période de 12 mois) se terminant le premier jour des travaux d’évaluation sur le terrain, c’est-à-dire le jour où l’auditeur commence effectivement les procédures et les tests d’évaluation sur site, à l’endroit décidé par l’organisation et l’auditeur.
Contexte de la mission
Les annexes mentionnées ci-après sont les annexes au rapport d’évaluation (annexe A).
L’auditeur se fait une première idée du contexte de la mission sur la base de l’annexe 1 Contexte de la mission – Informations essentielles. Cette compréhension doit se refléter pleinement dans la lettre de mission liant l’auditeur et l’organisation. L’auditeur doit suffisamment comprendre le contexte de la mission pour être en mesure de soumettre une offre significative à l’organisation. L’auditeur doit tenir compte des circonstances particulières de la mission et faire preuve de jugement professionnel tout au long de la procédure d’évaluation.
L’auditeur doit concevoir, planifier et exécuter les procédures d’évaluation afin de recueillir suffisamment d’éléments probants lui permettant d’attribuer des notes et de répondre au questionnaire d’évaluation figurant à l’annexe 3. Pour ce faire, il doit tenir compte des critères essentiels ou importants de la DG ECHO que l’organisation évaluée doit absolument respecter.
Le questionnaire d’évaluation complété de l’annexe 3 est une source essentielle d’informations et d’éléments probants relatifs à l’évaluation pour l’auditeur. Cependant, ce n’est en aucun cas la seule source dont dispose l’auditeur pour planifier et effectuer les procédures d’évaluation, tirer des conclusions sur les questions et attribuer les notes correspondantes. L’auditeur peut également ajouter des critères supplémentaires s’il l’estime nécessaire pour parvenir à une conclusion éclairée. L’auditeur reste en tout temps pleinement responsable de la conception, de la planification et de l’application des procédures d’évaluation qu’il estime nécessaires. Tout critère ou test supplémentaire doit être décrit à l’annexe 5 Démarche adoptée et critères.
L’auditeur utilise les informations du questionnaire d’évaluation de l’annexe 3 et les résultats des procédures d’évaluation pour compléter l’annexe 2 Vue d’ensemble des notes et des réponses et pour tirer des conclusions pour chaque ensemble de questions évalué. 
Dans les annexes 4A et 4B Description spécifique – Responsabilité , l’auditeur présente une description détaillée et une évaluation de plusieurs éléments i) lorsque l’organisation est membre d’une famille, d’un réseau ou d’une fédération d’organisations non gouvernementales internationales sans but lucratif (annexe 4A), ou ii) lorsque les fonds sont systématiquement utilisés par une ou plusieurs organisations non gouvernementales à but non lucratif qui ne se trouvent pas dans l’une des situations visées à l’annexe 4A, telles que les organisations établies dans le pays d’intervention ou un autre pays en développement (annexe 4B).
Limitations du champ d’application
L’auditeur déterminera toute limitation du champ d’application des travaux décelée avant le début de l’examen et s’efforcera avec l’organisation de les éliminer ou de déterminer comment poursuivre l’évaluation.
Toute limitation du champ d’application subsistante devra être précisée dans le rapport final de l’auditeur et sera prise en compte par la DG ECHO dans l’évaluation de l’organisation.
DÉMARCHE ADOPTÉE ET NOTATION
Ensembles de questions 1 et 2 – Notation globale et résultats de l’évaluation ex ante
Les réponses et les notes sont présentées à l’annexe 2 Vue d’ensemble des notes et des réponses. Les notes et les résultats obtenus dans les différents cas sont les suivants:
	NOTATION GLOBALE

	PREMIER ENSEMBLE – EXIGENCES MINIMALES:  OUI/NON

	SECOND ENSEMBLE – CRITÈRES D’APTITUDE SUPPLÉMENTAIRES: …/10

	RÉSULTAT DE L’ÉVALUATION

	A. ACCEPTABLE 

	Partenaire ACP 
	  => Premier ensemble – exigences minimales: réponse = OUI
  => Second ensemble – critères d’aptitude supplémentaires: note ≥ 6/10 et ≥ 4/10 pour chaque question.

	Partenariat programmatique
	  => Premier ensemble – exigences minimales: réponse = OUI
  => Second ensemble – critères d’aptitude supplémentaires: note ≥ 7/10 et ≥ 4/10 pour chaque question.

	B. ACCEPTABLE comme partenaire provisoire avec un plan d’action

	Partenaire ACP
	=> Premier ensemble – exigences minimales: réponse = OUI
=> Second ensemble – critères d’aptitude supplémentaires: 5/10 ≤ note < 6/10 et ≥ 4/10 pour chaque question
Dans un tel cas, les auditeurs du partenaire provisoire devront effectuer un suivi dans un délai d’un an à compter de la signature de l’ACP. Réévaluation des questions ayant obtenu une note supérieure à 4 et inférieure à 6 et nouveau calcul de la note moyenne de l’ensemble des critères d’aptitude supplémentaires.
Si le rapport d’évaluation présenté par le partenaire provisoire aboutit à une note globale Acceptable (A), alors le statut de l’organisation passe à celui de partenaire ACP régulier. L’organisation sera systématiquement incluse dans le plan d’audit de la DG ECHO et sera contrôlée par les auditeurs de la DG ECHO au cours de la première année de l’ACP. 
Si le nouveau rapport d’évaluation présenté par le partenaire provisoire montre que les recommandations n’ont pas été entièrement appliquées et que la nouvelle note attribuée aux critères d’aptitude supplémentaires est inférieure à 6/10, l’ACP est suspendu ou résilié.

	Partenariat programmatique
	Sans objet

	C. NON ADMISSIBLE / REJETÉ

	Partenaire ACP
	1. Premier ensemble – exigences minimales: réponse = NON, quelle que soit la note attribuée au second ensemble «Critères d’aptitude supplémentaires».
OU
2. Premier ensemble – exigences minimales: réponse = OUI et la note attribuée au second ensemble «Critères d’aptitude supplémentaires» est ≥ 5/10, mais l’une des questions a obtenu une note < 4/10.
OU
3. Premier ensemble – exigences minimales: réponse = OUI
 Second ensemble – critères d’aptitude supplémentaires: la note est < 5/10

	Partenariat programmatique
	1. Premier ensemble – exigences minimales: réponse = NON, quelle que soit la note attribuée au second ensemble «Critères d’aptitude supplémentaires».
OU
2. Premier ensemble – exigences minimales: réponse = OUI et la note attribuée au second ensemble «Critères d’aptitude supplémentaires» est ≥ 7/10, mais l’une des questions a obtenu une note < 4/10.
OU
3. Premier ensemble – exigences minimales: réponse = OUI
 Second ensemble – critères d’aptitude supplémentaires: la note est < 7/10.
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[bookmark: _Toc277764737]Documentation relative à l’évaluation (documents de travail)
Conformément à la norme ISAE 3000, l’auditeur prépare une documentation qui fournit:
-	une trace écrite suffisante et appropriée des travaux supportant son rapport d’audit et
-	des éléments démontrant que l’évaluation a été planifiée et effectuée selon la norme ISAE 3000 et les exigences législatives et réglementaires applicables.
On entend par «documentation» ou «documents de travail» la trace écrite des procédures d’évaluation effectuées, des éléments probants et pertinents recueillis et des conclusions auxquelles l’auditeur est parvenu. On entend par «dossier d’évaluation» un ou plusieurs classeurs ou autre moyen d’archivage, sous forme physique ou électronique, contenant la documentation ou les documents de travail relatifs à une mission spécifique.
Éléments probants
Conformément à la norme ISAE 3000, l’auditeur doit veiller à recueillir des éléments probants pour fonder sa conclusion et prouver que l’évaluation a été effectuée dans le respect du cadre conceptuel international des missions d’assurance de l’IFAC et de la norme internationale des missions d’assurance 3000 («ISAE») concernant les missions d’assurance autres que les missions d’audit ou d’examen limité d’informations financières historiques (révisée).
L’auditeur doit recueillir des éléments probants suffisants et appropriés pour étayer les constatations de l’évaluation et parvenir à des conclusions raisonnables sur lesquelles fonder les conclusions de son évaluation. L’auditeur exerce son jugement professionnel pour déterminer ce qui constitue des éléments probants appropriés suffisants. 
Accès aux dossiers et aux documents de l’organisation
L’auditeur doit pouvoir disposer, en permanence, d’un accès total et illimité à tous les registres et documents (y compris les pièces comptables, les contrats, les comptes rendus des réunions, les documents bancaires, les factures, etc.) ainsi qu'aux salariés et aux locaux de l’organisation, dans la mesure où cela se révèle possible et utile pour l’évaluation. Il/Elle peut demander à l’organisation de le/la mettre en contact avec ses banques (par exemple, pour demander une confirmation bancaire), ses consultants, d’autres parties prenantes ou avec des sociétés engagées par l’organisation.
Planification
Réunion préparatoire avec l’organisation
L’évaluation devrait débuter par une réunion préliminaire entre l’auditeur et l’organisation. Cette réunion a pour objet de procéder à un échange de vues sur la planification, les travaux sur le terrain ainsi que sur l’établissement du rapport d’évaluation, et de clarifier les points restés en suspens. À l’occasion de la réunion préparatoire, l’auditeur est autorisé à demander les informations et les documents complémentaires qu’il/elle estime nécessaires ou utiles pour la planification et les travaux sur le terrain de l’évaluation.
Activités de planification, plan d’évaluation et programmes de travail relatifs à l’évaluation
L’auditeur doit planifier son évaluation afin de pouvoir l’exécuter de manière efficace et efficiente. Une planification adéquate implique de consacrer une attention appropriée aux domaines d’évaluation importants, de détecter et de résoudre en temps voulu les problèmes potentiels et d’organiser et de gérer correctement l’évaluation pour qu’elle soit effectuée de manière efficace et efficiente. 
L’auditeur doit disposer d’un plan d’évaluation (ou d’un document de planification analogue, tel qu’un plan de travail ou un plan d’enquête) documentant l’approche adoptée pour mener l’évaluation et les principes fondamentaux relatifs à la planification et aux travaux sur le terrain, de même qu’à l’établissement du rapport. Il/Elle doit avoir rédigé des programmes de travail qui détaillent et documentent les tests et procédures d’évaluation.
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Tests des systèmes, des contrôles et des procédures
Le champ d’application des travaux doit inclure une évaluation visant à déterminer si les systèmes, contrôles, règles et procédures pertinents sont conçus de manière appropriée et, si nécessaire, s’ils fonctionnent efficacement. Cette question est traitée à l’annexe 3 Questionnaire d’évaluation par l’utilisation de la lettre C (pour l’évaluation de la conception) et de la lettre E (pour l’évaluation de l’efficacité) en rapport avec chaque critère.
Évaluer l’adéquation de la conception des contrôles et des systèmes en place
Le champ d’application des travaux doit inclure une évaluation de l’adéquation de la conception des systèmes, contrôles, règles et procédures pertinents à l’égard de la question examinée.
Les procédures permettant de comprendre la conception des systèmes, contrôles, règles et procédures peuvent inclure:
· une enquête auprès des membres du personnel de l’organisation susceptibles de disposer d'informations utiles;
l’examen des descriptions, si elles sont disponibles, afin de vérifier qu’elles présentent objectivement les systèmes, contrôles, règles et procédures qui ont été conçus et mis en place par l’organisation. Les procédures de contrôle décrites fidèlement n’omettent pas, ni ne faussent, les informations importantes susceptibles d’avoir une incidence sur l’évaluation du contrôle du risque.
· l’examen des documents juridiques et réglementaires (par exemple, les lois, règlements, contrats et accords), des instructions et des directives internes (par exemple, les règles opérationnelles, les manuels relatifs aux contrôles internes, etc.) et de tout autre document que l’auditeur peut considérer pertinent;
· l’observation des opérations et le contrôle des documents, des rapports, des documents imprimés et électroniques du traitement de transactions, des procédures comptables (par exemple, le rapprochement bancaire) et des autres procédures importantes relatives à l’approbation et au contrôle interne (par exemple, les rapports périodiques relatifs aux dépenses, les comparaisons entre le budget et la réalité, l’examen et l’approbation des relevés des heures de travail, etc.), des documents relatifs au cadre réglementaire de l'organisation pour les audits externes, des documents relatifs aux procédures d’octroi de subventions et de passation de marchés publics, des documents relatifs aux instruments financiers et aux transactions sur instruments financiers etc.;
· effectuer à nouveau les contrôles et les procédures.
Il est possible que l’auditeur envisage d’utiliser des graphiques ou des questionnaires pour faciliter l’évaluation de la conception des contrôles, des règles et des procédures.
En cas d’omission ou d’inexactitude concernant les objectifs du contrôle, [l’auditeur] demandera à [l’organisation] de modifier la description. Si elle n’est pas modifiée, [l’auditeur] examinera la nécessité de l’indiquer dans son rapport.
 «Une procédure de contrôle est correctement conçue si, individuellement ou en combinaison avec d’autres procédures de contrôle, elle est susceptible de prévenir ou de détecter des erreurs qui pourraient entraîner la non-réalisation des objectifs de contrôle définis lorsque les procédures de contrôle décrites sont respectées.     
L’évaluation (...) de l’adéquation de la conception de la procédure de contrôle peut être effectuée: 
• par l’examen du lien entre les procédures de contrôle et les objectifs de contrôle correspondants;  
• par l’examen de la capacité des procédures de contrôle à prévenir ou à détecter les erreurs liées aux objectifs de contrôle;  
• en effectuant des mises à l’essai des transactions et des procédures de contrôle sélectionnées; et  
• par la mise en œuvre de procédures complémentaires, telles que la réalisation d’une enquête auprès du personnel approprié de l’entité, l’examen des documents et des rapports et l’observation de l’application de procédures de contrôle spécifiques, afin de déterminer si elles sont i) convenablement conçues pour atteindre les objectifs de contrôle définis et ii) si elles sont appliquées comme prescrit, par des personnes dûment qualifiées ou expérimentées.»[footnoteRef:2]   [2:  Institute of Chartered Accountants of England and Wales (ICAEW), publication technique AAF 01/06, «Assurance reports on internal controls of service organizations made available to third parties», page 18.  ] 

Évaluer l’efficacité opérationnelle des contrôles et des systèmes mis en place
Un système, un contrôle, une procédure ou une règle est efficace si, seul(e) ou en association avec d’autres systèmes, contrôles, règles ou procédures, il/elle assure raisonnablement que: 
· les objectifs de l’organisation (par exemple, les objectifs du système de contrôle interne ou d’une procédure d’octroi de subventions ou de passation de marchés publics) sont atteints, et plus particulièrement, que les risques liés à la réalisation des objectifs font l’objet d’une gestion et d’un contrôle appropriés;
· les risques d’erreurs, d’irrégularités, de fraudes et de fautes professionnelles sont évités, détectés et corrigés de manière adéquate et rapide.
Lorsqu’il conçoit et exécute des tests de contrôles, l’auditeur doit:
· effectuer d’autres procédures en plus des demandes d’informations afin d’obtenir des éléments probants concernant:
-	le mode de fonctionnement d’un système ou la manière dont un contrôle, une règle ou une procédure a été appliqué(e);
-	la cohérence caractérisant le fonctionnement d’un système ou le mode d’application d’un contrôle, d’une règle ou d’une procédure, sur une période donnée, et
-	les personnes ou les moyens par lesquels les contrôles, les procédures ou les règles ont été appliqué(e)s;
· déterminer des modes de sélection des éléments à contrôler permettant d’atteindre efficacement les objectifs de la procédure.
Lorsqu’il détermine l’étendue des tests de contrôles, de règles ou de procédures, l’auditeur doit tenir compte de divers aspects, notamment des caractéristiques de la population à contrôler, comprenant la nature des contrôles, des règles et des procédures, de leur fréquence d’application (par ex. mensuelle, quotidienne, pluriquotidienne) et du taux d’écart attendu.
Les tests de contrôles, de procédures et de règles comprennent, sans s’y limiter nécessairement, l’inspection (des livres comptables, documents et actifs), l’observation, l’enquête auprès de la direction et d’autres membres de l’organisation, les demandes de confirmation, le contrôle arithmétique et la répétition de certaines procédures.
Lorsque l’auditeur «n’est pas en mesure de tester une procédure de contrôle décrite parce qu’elle n’a pas été utilisée pendant l’année, par exemple, [il/elle] indique le fait qu’aucun test n’a été effectué et la raison de ce manquement dans [la] description des tests». [footnoteRef:3] [3:  Institute of Chartered Accountants of England and Wales (ICAEW), publication technique AAF 01/06, «Assurance reports on internal controls of service organizations made available to third parties», page 18.  ] 

Échantillonnage et autres moyens de sélection des éléments à tester
Lorsqu’il conçoit et exécute des tests des systèmes, des contrôles, des règles et des procédures, l’auditeur peut recourir à l’échantillonnage ou à d’autres modes de sélection des éléments à contrôler. L’échantillonnage consiste à appliquer les procédures à moins de 100 % des éléments pertinents au sein d’une population (par exemple, une sélection de transactions ou de soldes de compte), de sorte que toutes les unités d’échantillonnage aient une chance d’être sélectionnées et que l’auditeur dispose ainsi d’une base raisonnable pour tirer des conclusions au sujet de l’ensemble de cette population. 
L’échantillonnage peut reposer, au choix, sur une approche statistique ou non statistique. L’auditeur peut effectuer une sélection judicieuse des éléments spécifiques d’une population donnée (par exemple, des éléments de valeur importante ou des éléments clés, tous les éléments dépassant un certain montant, des éléments permettant d’obtenir des informations ou des éléments permettant de tester les activités, les règles ou les procédures de contrôle). 
Bien que l’examen sélectif d’éléments spécifiques représente souvent un moyen efficace de collecte d’éléments probants, il ne constitue pas pour autant un échantillonnage. Les résultats des procédures appliquées aux éléments sélectionnés de cette manière ne peuvent pas être projetés ou extrapolés à l’ensemble de la population; par conséquent, l’examen sélectif des éléments spécifiques ne fournit pas d’éléments probants concernant le reste de la population. L'échantillonnage, en revanche, est conçu de manière à permettre de tirer de tests effectués sur un échantillon sélectionné d'une population dans son ensemble des conclusions concernant cette population.
Critères et importance relative
Une description des critères et de leur importance relative concernant les présents TdR figure à l’annexe 5 Démarche adoptée et critères, jointe à l’annexe A Rapport d’évaluation.
Utilisation des travaux des auditeurs internes
Lorsque l’auditeur établit qu’une fonction d’audit interne est susceptible d’être pertinente pour l’évaluation, il/elle peut déterminer a) si, et dans quelle mesure, les travaux spécifiques des auditeurs internes peuvent être utilisés, et (b) si les travaux spécifiques des auditeurs internes sont utilisés, établir si ces travaux sont adéquats aux fins de l’évaluation. L’auditeur doit se conformer à la norme ISA 610 dans la mesure où celle-ci s’applique à l’évaluation.
Utilisation des travaux d’autres prestataires de services d’assurance
Lorsque l’organisation dispose d’un précédent rapport d’assurance établi par un autre prestataire, sans lien avec l’audit interne, l’auditeur peut décider a) si, et dans quelle mesure, les travaux spécifiques de ce prestataire peuvent être utilisés, et (b) si les travaux spécifiques du prestataire sont utilisés, déterminer si ces travaux sont adéquats aux fins de l’évaluation. L’auditeur doit appliquer les mêmes critères que ceux énoncés dans la norme ISA 610 «Utilisation des travaux des auditeurs internes», dans la mesure pertinente. À titre d’exemple d’utilisation possible des travaux d’autres prestataires d’assurance, l’auditeur pourrait envisager, si l’organisation a été certifiée ou vérifiée par l’Humanitarian Qualitative Assurance Initiative [footnoteRef:4] (HQAI), de s’appuyer sur cette assurance pour répondre aux questions pertinentes, à condition que la qualité des travaux de l’HQAI ait été jugée satisfaisante.  [4:  http://hqai.org/Organisations/ ] 

Déclarations écrites
L’auditeur doit obtenir des déclarations écrites de la direction. Une déclaration écrite est une présentation de la direction fournie à l’auditeur afin de confirmer certaines questions ou d’appuyer d’autres éléments probants de l’évaluation. La lettre doit être signée par le(s) membre(s) de la direction de l’organisation qui assume(nt) la responsabilité première des systèmes, des contrôles, des règles et des procédures appliqués par l’organisation.
Aide-mémoire
L’auditeur rédige un aide-mémoire, qui fait l’objet d’un examen à l’occasion de la réunion de clôture. Cet aide-mémoire doit mettre en évidence les principales constatations résultant des travaux sur le terrain, ainsi que les recommandations de l’évaluation. Une copie de l’aide-mémoire doit être envoyée au responsable des missions d’évaluation de l’organisation.
Réunion de clôture
L’auditeur est tenu d’organiser une réunion de clôture avec l’organisation. 
Cette réunion a pour objectif d’examiner l’aide-mémoire et d’obtenir la confirmation et les premières observations de l’organisation sur les constatations et recommandations formulées par l’auditeur. L’auditeur et l’organisation peuvent convenir des informations complémentaires à transmettre ultérieurement par l’organisation et, si nécessaire, fixer un délai à cette fin. L’auditeur peut informer l’organisation des procédures en ce qui concerne l’établissement du rapport. L’auditeur doit documenter les observations (orales et écrites) éventuellement formulées par l’organisation et les prendre en compte au sein du rapport d’évaluation.
[bookmark: _Toc11338491]Rapports
Il est obligatoire d’utiliser le modèle de rapport d’évaluation figurant à l’annexe A.
Procédure relative à l’établissement de rapports
Exigences relatives à l’établissement de rapports
L’auditeur doit rendre compte des résultats de l’évaluation conformément à la norme ISAE 3000 et aux exigences fixées dans les présents TdR.
Le rapport doit être objectif, clair, concis, constructif et établi en temps voulu. L’utilisation du modèle de rapport et de ses annexes est obligatoire. Le modèle de rapport figure à l’annexe A des TdR.
Le rapport doit être présenté en [anglais/français]. 
La date du projet de rapport et du rapport préfinal est la date à laquelle ces rapports sont envoyés pour consultation. La date du rapport d’évaluation final est la date à laquelle le rapport final de l’auditeur indépendant (annexe A) est signé.
Les faits et événements qui ont été portés à l’attention de l’auditeur avant la signature du rapport final et qui ont une incidence sur les conclusions de ce rapport doivent être pris en compte. Toutefois, l’auditeur n’est pas tenu de demander des explications à la direction de l’organisation et/ou de mettre en œuvre des procédures complémentaires après la réunion de clôture et avant la signature du rapport final.

Procédures et délais de présentation du projet de rapport d’évaluation et du rapport d’évaluation final
1) Procédure de consultation et de présentation du projet de rapport  
L’auditeur soumet un projet de rapport à l’organisation dans les <nombre à déterminer par l’organisation> jours civils à compter de la date de la réunion de clôture (qui correspond à la fin des travaux sur le terrain). Ce projet de rapport doit contenir les observations de l’organisation, pour autant que ces dernières aient déjà été formulées au cours des travaux sur le terrain et à l’occasion de la réunion de clôture. 
Les versions papier et électronique du projet de rapport doivent être accompagnées d’une lettre d’accompagnement. La mention «projet» doit figurer clairement sur toutes les versions.
L’organisation doit transmettre ses observations à l’auditeur, y compris concernant les recommandations, dans la section consacrée à cet effet, dans les <nombre à déterminer par l’organisation> jours civils à compter de la réception du projet de rapport. 
L’auditeur doit présenter à l’organisation un projet de rapport révisé prenant en considération toutes les observations reçues dans les <nombre à déterminer par l’organisation> jours civils à compter de la réception des observations.
L’organisation transmet ses observations à l’auditeur dans les <nombre à déterminer par l’organisation> jours civils à compter de la réception du projet de rapport.
2) Procédure relative à la consultation et à la présentation du rapport final
Si aucun travail supplémentaire sur le terrain n’est nécessaire, l’auditeur présente un rapport préfinal dans les <nombre à déterminer par l’organisation> jours civils à compter de la réception des observations formulées sur le projet de rapport. La mention «préfinal» doit figurer clairement sur la première page du rapport préfinal. L’organisation doit indiquer par écrit à l’auditeur si elle accepte ce rapport préfinal dans les <nombre à déterminer par l’organisation> jours civils à compter de sa réception. 
L’auditeur présente son rapport final dans les <nombre à déterminer par l’organisation> jours civils à compter de la réception des observations sur le rapport préfinal.
L’auditeur transmet à l’organisation une version papier originale ainsi qu’une version électronique du rapport final, accompagnées d’une note d’accompagnement. 
Les rapports doivent être fournis sur le papier à en-tête original de l’auditeur. La mention «final» doit figurer clairement sur toutes les versions. L’auditeur doit également envoyer à l’organisation une version électronique du rapport final, c’est-à-dire une copie numérisée, (en format PDF) du rapport final signé et daté avec l’en-tête de l’auditeur.
La période écoulée entre la réunion de clôture et la présentation du rapport final à l’organisation ne doit pas excéder <nombre à déterminer par l’organisation> jours civils ou <nombre à déterminer par l’organisation> semaines.
Dans le cadre de sa candidature à un ACP, l’organisation envoie, par voie postale et électronique, une copie papier et une copie électronique du rapport d’évaluation final à la DG ECHO. De plus amples détails sur cette procédure seront communiqués en temps utile sur le site internet [footnoteRef:5] des partenaires de la DG ECHO. [5:  dgecho-partners-helpdesk.eu/.] 

Présentation des conclusions, des recommandations et de la conclusion finale
Une description des conclusions et des recommandations concernant les présents TdR figure à l’annexe 5 Démarche adoptée et critères, jointe à l’annexe A Rapport d’évaluation.
Conclusions
Le rapport d’évaluation doit comporter une réponse et une note pour chaque question ainsi que pour chaque ensemble de questions. 
La conclusion générale pour chaque ensemble se présente comme suit:
· La conclusion concernant les exigences minimales peut être soit positive (avis sans réserve), soit négative (avis défavorable).
· La conclusion concernant les critères d’aptitude supplémentaires peut être soit: i) positive (avis sans réserve), soit ii) positive, mais avec quelques points non essentiels à améliorer (avis avec réserve), soit iii) négative (avis défavorable).
La conclusion finale pour l’ensemble de l’évaluation ex ante est l’une des suivantes:
A. ACCEPTABLE comme partenaire ACP ou pour un possible partenariat programmatique à la suite d’une autre procédure spécifique
B. ACCEPTABLE comme partenaire provisoire avec un plan d’action
C. NON ADMISSIBLE / REJETÉ
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Normes professionnelles régissant l’évaluation
Comme indiqué ci-dessus, l’auditeur qui effectue la présente évaluation doit être régi par:
La norme ISAE 3000 concernant les missions d’assurance autres que les missions d’audit ou d’examen limité d’informations financières historiques (version révisée) publiée par l’International Auditing and Assurance Standards Board de l’IFAC (manuel de l’IAASB 2018, volume 2) http://www.ifac.org/publications-resources/2018-handbook-international-quality-control-auditing-review-other-assurance
Les normes internationales de contrôle qualité (ISQC1) publiées par l’IAASB (manuel de l’IAASB 2018, volume 1) http://www.ifac.org/publications-resources/2018-handbook-international-quality-control-auditing-review-other-assurance
Le Code international de déontologie des professionnels comptables [publié par l’International Ethics Standards Board for Accountants (IESBA) de l’IFAC], qui établit les principes de déontologie fondamentaux qui s’appliquent aux auditeurs, notamment les principes d’intégrité, d’objectivité, d’indépendance, de compétence et de diligence professionnelles, de confidentialité, de comportement professionnel et de respect des normes techniques http://www.ifac.org/publications-resources/2018-handbook-international-code-ethics-professional-accountants.
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La sélection des ONG partenaires pour la signature de l’Accord-Cadre de Partenariat de 2021 s’effectue en fonction d’exigences minimales et de critères d’aptitude supplémentaires fixés par, ou fondés sur, les règlements suivants[footnoteRef:6]:  [6:  Toute référence à la législation de l’Union européenne s’entend comme faite à la version applicable la plus récente du texte législatif publié au journal officiel de l’Union européenne.] 

· Le règlement (CE) nº 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire)[footnoteRef:7], et  [7:  Règlement (CE) nº 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire] 

· le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières[footnoteRef:8] applicables au budget général de l’Union européenne, modifiant les règlements (UE) nº 1296/2013, (UE) nº 1301/2013, (UE) nº 1303/2013, (UE) nº 1304/2013, (UE) nº 1309/2013, (UE) nº 1316/2013, (UE) nº 223/2014, (UE) nº 283/2014 et la décision nº 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 (le règlement financier). [8:  https://ec.europa.eu/info/publications/financial-regulations_fr.] 

Des critères de référence spécifiques ont été définis concernant la capacité minimale requise pour être partenaire de la DG ECHO, conformément à l’article 7 du règlement concernant l’aide humanitaire et au règlement financier, ainsi que des normes de qualité dans le domaine de l’aide humanitaire, fondées sur les documents suivants[footnoteRef:9]: [9:  Cette liste n’est pas exhaustive. Voir également les publications de la DG ECHO telles que les fiches d’information et les politiques sectorielles.  ] 

· Le consensus européen sur l’aide humanitaire[footnoteRef:10], qui est la déclaration politique de référence approuvée conjointement par le Parlement européen, les États membres, le Conseil et la Commission, et qui expose la vision commune de l’Union européenne et de ses États membres en matière de politique d’aide humanitaire; [10:  Déclaration commune du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres réunis au sein du Conseil, du Parlement européen et de la Commission européenne (JO C 25 du 30.1.2008, p. 1).
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:42008X0130(01) ] 

Le manuel Sphère[footnoteRef:11] – La Charte humanitaire et les standards minimums de l’intervention humanitaire, qui est l’un des ensembles de principes communs et de normes minimales universelles les plus connus et les plus reconnus au niveau international dans le domaine de l’intervention humanitaire visant à sauver des vies;  [11:  https://spherestandards.org/fr/manuel-2018/] 

· La Norme humanitaire fondamentale de qualité et de redevabilité, qui énonce neuf engagements pour améliorer la qualité et l’efficacité de l’aide humanitaire[footnoteRef:12]; [12:  https://corehumanitarianstandard.org/] 

· Les critères internationalement reconnus du Comité d’aide au développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (CAD-OCDE) relatifs à l’évaluation de l’aide humanitaire, qui sont énoncés dans les Conseils pour l’évaluation de l’aide humanitaire apportée dans les situations d’urgence complexes[footnoteRef:13];  [13:  https://www.oecd.org/fr/cad/evaluation/2668696.pdf ] 

· Le cadre intégré révisé du COSO (Committee of Sponsoring Organisations of the Treadway Commission)[footnoteRef:14] qui a été utilisé pour élaborer des indicateurs de référence et des critères concernant certaines questions, le cas échéant. [14:  https://www.coso.org/Pages/guidance.aspx
 ] 

Orientations 
L’auditeur peut s’inspirer des orientations suivantes pour évaluer les exigences minimales et/ou les critères d’aptitude supplémentaires de l’organisation dans les domaines indiqués ci-dessous:
Marchés publics
La politique de l’organisation en matière d’achat et de passation de marchés publics doit être mise par écrit et décrire de manière claire et transparente les politiques, les procédures, les responsabilités et les contrôles appropriés. 
La transparence et la concurrence doivent garantir le meilleur rapport qualité-prix, par exemple par la mise en œuvre d’une politique favorisant une large concurrence entre les soumissionnaires tout en limitant les procédures de sollicitation d’une source unique ou les procédures négociées à des montants raisonnables ou à des cas dûment justifiés.
Pour élargir la concurrence, les informations liées à une procédure de passation de marché doivent être transmises ou publiées de manière ouverte et appropriée. 
Le respect du principe du meilleur rapport qualité/prix est présumé si la politique d’achat de l’organisation contient des dispositions garantissant que, lorsque la valeur estimée du contrat est supérieure à un seuil donné (par exemple 60 000 EUR), un nombre minimal de soumissionnaires (par exemple trois) sont engagés, sous réserve qu’un nombre suffisant de fournisseurs satisfassent aux critères de sélection. 
Au-delà de ce seuil, toute exception au principe de large concurrence doit être pleinement justifiée et documentée; il peut arriver par exemple que seul un fournisseur soit capable de procurer les biens ou le service demandés, ou de répondre à une urgence. 
Le fait qu’un bien ou un service puisse être acheté sans devis (sur la base d'une facture ou d'un reçu) en deçà d’une limite raisonnable (5 000 EUR par exemple) ne signifie pas que le meilleur rapport qualité-prix n’est pas obtenu.
Les contrôles internes de l’organisation doivent garantir que la procédure de passation de marché ne soit pas fractionnée afin de contourner le principe de concurrence ouverte. Lorsqu’un contrat est subdivisé en plusieurs lots, la valeur de l’ensemble des lots doit être prise en compte pour définir la procédure de passation à utiliser, même si chaque lot fait l’objet d’un contrat individuel.
La politique de l’organisation en matière de passation de marchés publics doit prévoir des dispositions visant à prévenir tout conflit d’intérêts. Le fait que les membres du comité d’évaluation ne soient pas autorisés à apprécier les offres dans lesquelles ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts est une exigence minimale. Lorsque le recours à un comité d’évaluation n’est pas obligatoire, le contrat ne peut pas être octroyé par une personne qui se trouve en situation de conflit d’intérêts.
Politique de lutte contre la fraude et la corruption
La politique de l’organisation en matière de lutte contre la fraude et la corruption doit être précise et complète, conforme aux bonnes pratiques (par exemple, les normes humanitaires fondamentales des Nations unies) et faire preuve d’une tolérance zéro à l’égard de la fraude et de la corruption. L’organisation tient compte des possibilités de fraude dans l’évaluation des risques liés à la réalisation des objectifs.
Le champ d’application de la politique doit être clairement défini. 
Cette politique doit:
· énoncer clairement que des mesures disciplinaires et juridiques appropriées seront prises dans tous les cas, si cela se justifie;
· préciser les rôles et responsabilités de tous les membres du personnel, des travailleurs et des contractants en matière de signalement des fraudes; 
· recenser les principaux risques auxquels les membres du personnel sont susceptibles d’être confrontés et décrire le comportement à adopter pour y faire face;
· mettre l’accent sur le fait que les dénonciations resteront confidentielles et que les «lanceurs d’alerte» seront protégés. 

Les dispositifs d’alerte doivent disposer d’adresses électroniques et de numéros de téléphone d’urgence confidentiels spéciaux.
Politique de préservation
La politique de l’organisation doit:
· énoncer clairement que des mesures disciplinaires et juridiques appropriées seront prises dans tous les cas, si cela se justifie; 
· préciser les rôles et responsabilités de tous les membres du personnel, des travailleurs et des contractants en matière de signalement des problèmes en matière de protection;
· être succincte et éviter l’emploi de termes ambigus;
· recenser les principaux risques auxquels les membres du personnel sont susceptibles d’être confrontés et décrire le comportement à adopter pour y faire face;
· mettre l’accent sur le fait que les signalements resteront confidentiels et que les «lanceurs d’alerte» seront protégés. 
Les dispositifs d’alerte doivent disposer d’adresses électroniques et de numéros de téléphone d’urgence confidentiels spéciaux.
Principales caractéristiques des questions environnementales
L’organisation est censée élaborer des politiques d’entreprise à l’intention du personnel, afin de l’orienter sur la manière de protéger l’environnement local, d’identifier les éventuels risques environnementaux et d’augmenter la fréquence de leur signalement. 
L’organisation a défini des procédures conformes à un ensemble de principes généralement admis relatifs à la préservation de l’environnement, tels que les principes de passation de marchés publics écologiques de l’Union européenne[footnoteRef:15] et l’Initiative pour la transparence du secteur des industries extractives[footnoteRef:16]. [15:  https://ec.europa.eu/environment/gpp/index_en.htm ]  [16:  https://eiti.org/fr/node/1.] 

[bookmark: _Toc11338493]AUTRES QUESTIONS
Suivi
[bookmark: _Toc277764741]L’organisation peut demander une aide supplémentaire à l’auditeur dans le cadre du suivi du rapport d’évaluation final. Une fois qu’elle a effectivement appliqué les recommandations découlant de ce rapport d’évaluation, l’organisation peut demander à l’auditeur d’effectuer une évaluation d’un ou plusieurs points si le rapport d’évaluation final a conclu que l’organisation ne respectait pas les exigences relatives au(x) point(s) concerné(s). 
Cette tâche n’est pas prévue par les présents TdR et, si une telle assistance est requise, l’organisation devra émettre un avenant au bon de commande ou à l’autre document contractuel applicable à une mission de ce type.
Divers
< Cette section peut être utilisée pour énoncer des conditions administratives particulières qui ne sont pas prévues dans les sections précédentes. Par exemple: les honoraires convenus et les frais remboursables résultant de l’offre de services. >
Annexe
[bookmark: _Toc143679227]Annexe A 	Rapport d’évaluation IMPORTANT: l’annexe A, c’est-à-dire le rapport d’évaluation et ses annexes 1 à 5, fait partie intégrante des présents termes de référence. 

